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Délibération 2023-12-01 : Budget prévisionnel de la Base du Parc 

Le Comité Directeur réuni à Noisy-Le-Grand les 9 et 10 décembre 2023 valide l’avis de la Commission Administrative et 
Financière concernant la Base du Parc :  

“La Commission Administrative et Financière, réunie en visioconférence le samedi 2 décembre 2023, après avoir 
pris connaissance de le version 1 du budget prévisionnel de la Base du Parc alerte le comité directeur sur les 
points suivants : 

- La présentation d’un budget déséquilibré (- 88K€) n’est pas en cohérence avec les exigences budgétaires 
nationale ; 

- L’importance des charges fixes (masse salariale non liée directement aux activités) semble peu acceptable en 
regard des prévisions de produits pour l’année de référence. 

En conséquence, la CAF : 

- Donne un avis défavorable à ce budget 2024 V1 et alerte le Comité Directeur sur la nécessité d’une alternative 

- Demande qu’un audit rigoureux soit mené sur les activités du centre et la cohérence de ses charges en regard 
de l’apport financier et pédagogique à l’association” 

Le Comité Directeur demande en conséquence à la Base du Parc de proposer une actualisation de leur budget prévisionnel 
avant la fin du mois de janvier qui pourra être réexaminé par la CAF. Le Comité Directeur demande également qu’un audit 
soit réalisé dans des délais raisonnables, tel que préconisé par la CAF. 

11 POUR ; unanimité des présent·es 
ADOPTE 

 
 

Délibération 2023-12-02 : Report de l’adoption du budget prévisionnel 2024 à la séance extraordinaire du 20 
décembre 2023 

Le Comité Directeur, réuni à Noisy-Le-Grand les 9 et 10 décembre 2023 décide de reporter l’adoption du budget 
prévisionnel 2024 présenté par l’Équipe Nationale. 

En effet, le Comité Directeur estime que les conditions pour l’adoption du budget prévisionnel ne sont pas réunies au 
regard des deux éléments suivants : 

• L'absence de présentation du budget prévisionnel 2024 du Service Vacances de Caen qui représente environ 1 
million d’euros de chiffre d'affaires ; 

• L'absence de sollicitation de l’avis du Comité Socio-Économique relatif au budget prévisionnel 2024 en amont de 
la séance des 9 et 10 décembre 2023. 

Le Comité Directeur soumettra au vote le budget prévisionnel 2024 lors d’une séance extraordinaire en date du 20 
décembre 2023.  

 
 



 
Le Comité Directeur tient à souligner qu’il a conscience de l’instabilité actuelle du secteur Vacances Adaptées au sein de 
l’association et les épreuves rencontrées depuis le début de l’année 2023, qui ont complexifié le rendu budgétaire dans 
les délais impartis. En conséquence, afin de finaliser une première version du budget prévisionnel dans les délais 
correspondant aux règles budgétaires, le Comité Directeur sollicite l’Équipe Nationale pour accompagner de manière 
rapprochée la direction du Service Vacances de Caen dans la finalisation du budget prévisionnel. 
 

10 POUR ; unanimité des présent·es 
ADOPTE 

 
 

Délibération 2023-12-03 : Report de la réflexion associative sur l’avenir du secteur Vacances Adaptées de l’association 

à l’année 2024-2025 

Lors du rapport moral adopté par l’Assemblée Générale en juin 2023, le Comité Directeur a annoncé poursuivre le travail 

en cours sur les Services Vacances pour pouvoir proposer à l’association de statuer au cours de l’année 2023-2024 quant 

à l’avenir de ce secteur d’activité qui, bien qu'il soit d’utilité publique, est en difficulté depuis plusieurs années dans notre 

association comme l’est le secteur Vacances Adaptées en France. Le Groupe de Travail Services Vacances, directement 

rattaché au Comité Directeur, poursuit ce travail assidûment depuis l’Assemblée Générale, au côté de l’Equipe Nationale, 

du Conseil National, des collectifs bénévoles des Services Vacances et des salarié·es du secteur.  

Depuis l’Assemblée Générale 2023, ce travail a mené le Comité Directeur à prendre la décision de l’arrêt de l’activité 

salariée au Service Vacances de Chalon-sur-Saône pour concentrer l’activité sur les structures d’Orléans et Caen ; et à 

changer l’organisation salariale du secteur Vacances Adaptées pour une mise en œuvre à partir de janvier 2024, afin de 

donner les moyens à ce secteur de l’association de poursuivre ses activités dans des conditions sécurisantes pour toutes 

et tous (cf. Flash CD n°147).  

Lors de la séance du Comité Directeur du 18 octobre 2023, le Groupe de Travail Services Vacances a rappelé son intention 

de lancer une réflexion associative pour statuer par voie démocratique sur l’avenir des Services Vacances. Cependant, le 

Comité Directeur réuni à Noisy-le-Grand les 9 et 10 décembre 2023, valide la proposition du Groupe de Travail Services 

Vacances de reporter cette réflexion associative à l’année 2024-2025, afin de concentrer les forces bénévoles et salariées 

sur la mise en œuvre opérationnelle des décisions prises le 18 octobre 2023, et notamment le changement de 

structuration du secteur Vacances Adaptées. Ceci permettra également d’interroger l’association en 2024-2025 au regard 

d’une année supplémentaire où nous nous serons attelés à donner de réels moyens aux Services Vacances pour atteindre 

une stabilité de fonctionnement. 

10 POUR ; unanimité des présent·es 
ADOPTE 

 

 

2023-12-04 : Orientations du dossier congrès 2023-2024 

Le Comité Directeur réuni à Noisy-le-Grand les 9 et 10 décembre 2023 valide les orientations suivantes pour le dossier 

congrès 2023-2024 et charge la CGVA de piloter sa mise en forme :  



 

 
11 POUR ; unanimité des présent·es 

ADOPTE 

 

 
2023-12-05 : Ordre du jour du Conseil National  

Le Comité Directeur réuni à Noisy-le-Grand les 9 et 10 décembre 2023 valide l’ordre du jour du Conseil National du 16 

décembre et charge la Commission Gouvernance et Vie Associative de le communiquer aux membres du Conseil National. 

 
11 POUR ; unanimité des présent·es 

ADOPTE 
  



 
 

Le Comité Directeur a réorganisé une partie des missions entre ses membres : 

- Correspondante Comité Directeur de la SLAN La Planche : Marylène QUETAND 
- Correspondante Comité Directeur de la région Auvergne : Marylène QUETAND 
- Correspondant Comité Directeur de la région Hauts-de-France : Esteban HANDEL 

- Commission des conflits : Noëlie HENRY et Jules GIMAT 
- Groupe de travail sur l’avenir des Services Vacances : Louise PILLET rejoint le groupe 

Le Comité Directeur a bien pris acte du travail effectué par le groupe Genre et Sexualité suite à la motion "Cadrage des 

relations sexuelles dans le plan d’action de lutte contre les VSS" votée à l’Assemblée Générale 2023. Le Comité Directeur 

souhaite remercier le groupe pour les modifications apportées. Suite à une suggestion du Comité Social et Economique, 

la validation est reportée à la prochaine séance du Comité Directeur, après échange avec le groupe de travail concerné. 

Le Comité Directeur remercie également l’équipe du Grand Bivouac pour la présentation des avancées de la dynamique 

et le travail effectué. Le prochain temps de séquence prévu sur le Grand Bivouac permettra au Comité Directeur de valider 

les avancées abouties. 
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